
 

 

INDUSTRIE DU BETON - CP 106.02 
SALAIRES ET PRIMES A PARTIR DU 1ER  JUIN 2019 

 
 

Les salaires et les primes augmentent de 2 % à partir du 1er juin 2019 
 

 

Catégories Salaires 
Manœuvre    15,5789 €  

Spécialisé 2e  cat     15,6892 €  

Spécialisé 1e cat    15,8868 €  

Homme / Femme de 
métier 2e cat    16,2456 €  

Homme / Femme de 
métier 1e cat    16,7579 €  

Nettoyeur(euse)    13,8783 €  
 
 

Primes d'équipes Montants 
Equipes du matin et 
de l’après-midi      0,8247 €  

Equipe de nuit      2,4736 €  
 
 
 
SI TU AS PLUS DE QUESTIONS, CONTACTE TON DELEGUE 
 

E.R. W. Van Heetvelde, rue Haute 26, 1000 Bruxelles 


